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CONVENTION n° 40-20 du 29 septembre 2020 entre l’Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19.

(JOPF du 9 octobre 2020, n° 81, p. 13932)
(Arrêté n° 1472 CM du 23 septembre 2020 approuvant le projet de convention entre l'Etat et la Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19)

Modifiée par :

Avenant 1 n° 13-21 du 7 avril 2021 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 entre l’Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 (JOPF n° 31 du 16 avril 2021, 
page 6942)

(Arrêté n° 271 CM du 9 mars 2021 approuvant le projet d'avenant n° 1 à la convention n° 40-20 entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19)

Avenant 2 n° 84-21 du 26 octobre 2021 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 entre l’Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 (JOPF n° 28 du 8 avril 2021, 
page 7129)

(Arrêté n° 2307 CM du 20 octobre 2021 approuvant le projet d'avenant n° 2 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 modifiée entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19)

Avenant 3 n° 24-22 du 7 mars 2022 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 entre l’Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 (JOPF n° 24 du 25 mars 2022, 
page 6110)

Avenant 4 n° 25-23 du 10 mai 2023 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 entre l’Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d’aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 (JOPF n° 40 du 19 mai 2023, page 11567)
(Arrêté n° 752 CM du 26 avril 2023 approuvant le projet d'avenant n° 4 à la convention n° 40-20 du 29 septembre 2020 modifiée entre l'Etat et la collectivité de Polynésie française relative à la mobilisation du dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 ou par le conflit en Ukraine)
Entre

L'Etat, représenté par M. Dominique SORAIN, Haut-Commissaire de la République en Polynésie française,

Et,

La Polynésie française, représentée par M. Edouard FRITCH, Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 modifiée, notamment le III de l’article 46 ;

Vu la loi de finances rectificative n° 2020-473 du 25 avril 2020, notamment son article 23 ;
Vu le décret n° 2020-712 du 12 juin 2020 relatif à la création d'un dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées par la crise de covid-19 ;

Vu l'arrêté du 19 juin 2020 fixant le barème des taux d'emprunt des aides de soutien en trésorerie des petites et moyennes entreprises fragilisées par la crise de covid-19 ;

Il est convenu ce qui suit :
Préambule

(modifié, Avenant 3 n° 24-22 du 07/03/2022)
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)
Dans le contexte de la crise sanitaire de covid-19 et de ses répercussions sur l'activité économique, l'article 23 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, institue, jusqu'au 30 juin 2022, un dispositif d'aides sous la forme d'avances remboursables et de prêts à taux bonifiés pour les entreprises touchées par la crise sanitaire de covid-19. En raison de l’impact de l’agression de la Russie contre l’Ukraine sur l’économie, ce dispositif est étendu aux entreprises fragilisées par ce conflit,  uniquement sous la forme de prêts à taux bonifié, et ce jusqu’au 31 décembre 2023. Le décret n° 2020-712 du 12 juin 2020 relatif à la création d'un dispositif d'aides ad hoc au soutien de la trésorerie des entreprises fragilisées en précise les critères d'éligibilité et d'attribution. Pour la mise en œuvre de ces dispositions en Polynésie française, l'article 6 du décret a prévu qu'une convention soit établie entre l'Etat et le Pays.

1) Objet

La présente convention met en œuvre les dispositions du décret susvisé pour le versement des aides sous forme d'avances remboursables et de prêts à taux bonifiés aux entreprises dont la résidence fiscale est située en Polynésie française et définit les conditions dans lesquelles ce dispositif sera mobilisé par l'Etat, la répartition des rôles en matière d'instruction et de paiement, ainsi que les modalités de suivi et d'information des bénéficiaires.

2) Imputation budgétaire
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)
Le dispositif relève du compte de concours financier « Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés » (PAPOP), section 4 « Avances remboursables et prêts bonifiés aux entreprises touchées par la crise du coronavirus » « ou par le conflit en Ukraine ». Il est ouvert, sur le programme 877, 500 000 000 € d'autorisations d'engagements et de crédits de paiements pour 2020. Le responsable du programme 877 est le Directeur Général des Entreprises.

3) Règles d'éligibilité des entreprises

(modifié, Avenant 1 n° 13-21 du 7/04/2021)
(modifié, Avenant 3 n° 24-22 du 07/03/2022)
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)

Sont éligibles au dispositif les petites et moyennes entreprises ainsi que les entreprises de taille intermédiaire, à l’exclusion des très petites entreprises qui répondent aux critères cumulatifs suivants :
- ne pas avoir obtenu un prêt avec garantie de l'Etat tel que prévu à l'article 6 de loi n° 2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020 suffisant pour financer son exploitation, le cas échéant après l'intervention du médiateur du crédit ;

-justifier de perspectives réelles de redressement de l'exploitation ;

-ne pas faire l'objet de l'une des procédures collectives d’insolvabilité prévues aux titres II, III, et IV du livre VI du code de commerce tel qu'applicable en Polynésie française.

Seront pris en compte le positionnement économique et industriel de l’entreprise, comprenant son caractère stratégique, son savoir-faire reconnu et à préserver, sa position critique dans une chaîne de valeur ainsi que l’importance de l'entreprise au sein de la Polynésie française.

Les prêts ne peuvent être accordés à des entreprises faisant l’objet de sanctions adoptées par l’Union européenne (UE), y compris, mais pas uniquement :

· aux personnes, entités ou organismes spécifiquement désignés dans les actes juridiques instituant ces sanctions.
· à des entreprises détenus ou contrôlées par des personne, entités ou organismes ciblées par les sanctions adoptées par l’UE ; ou

· à des entreprises présentes dans des secteurs ciblés par les sanctions adoptées par l’UE, dans la mesure où l’aide porterait atteinte aux objectifs des sanctions pertinentes.

4) Modalités d'instruction et de décision

(modifié, Avenant 1 n° 13-21 du 7/04/2021)

(modifié, Avenant 2 n° 84-21 du 26/10/2021)

(modifié, Avenant 3 n° 24-22 du 07/03/2022)
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)
L’aide demandée est destinée à couvrir les besoins en investissements et /ou les besoins en fonds de roulement de l'entreprise.

La demande est transmise au haut-commissariat de la République en Polynésie française jusqu’au 30 novembre 2023 au moyen d’un formulaire dédié dans www.demarches-simplifiees.fr .
Les services du haut-commissariat sont chargés d’instruire la demande.

Au terme de cette instruction, le Haut-Commissaire propose le cas échéant cette demande d'aides à la Direction Générale des Entreprises du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique :
Direction Générale des Entreprises, Service de l'Industrie
Mission Restructurations d'Entreprises

A l'attention du Chef de la Mission Restructurations d'Entreprises

Adresse : Ministère de l’Economie des Finances et la Relance
139 rue de Bercy

75 572 Paris Cedex 12
Les décisions d'attribution des financements sous forme d'avance remboursables ou de prêts à taux bonifiés sont prises par arrêté du ministre chargé de l'économie.

Les décisions sont notifiées par l’Etat à l’Emprunteur et à Bpifrance financement via une adresse mèl dédiée dans un délai de huit jours maximum, après la publication de l'arrêté du ministre chargé de l'économie.

Le Haut-Commissaire informe le Président de la Polynésie française de cette décision d'attribution.

5) Montant des aides attribuées

(modifié, Avenant 1 n° 13-21 du 7/04/2021)

(modifié, Avenant 2 n° 84-21 du 26/10/2021)

(modifié, Avenant 3 n° 24-22 du 07/03/2022)
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)

La monnaie retenue pour l'aide est l'euro et son montant ne pourra pas être inférieur à 100 000 euros (11933 176 F CFP).

I. Pour les entreprises fragilisées par la crise de covid-19, le montant de l'aide en prêt à taux bonifié est limité à :

- pour les entreprises créées à compter du 1er janvier 2019, la masse salariale en France estimée sur les deux premières années d'activité ;

- pour les entreprises créées avant le 1er janvier 2019, 25 % du chiffre d'affaires hors taxes 2019 constaté ;
Pour les entreprises impactées par les conséquences de l’agression de la Russie contre l’Ukraine, le montant de l’aide en prêt à taux bonifié est plafonné à :

· 15% du chiffre d’affaires annuel total moyen réalisé par le bénéficiaire au cours des trois derniers exercices comptables clôturés. Lorsque le bénéficiaire est une entreprise nouvellement créée qui ne peut pas présenter trois comptes annuels clôturés, le plafond de 15% est calculé sur la base du chiffre d’affaires total moyen constaté sur la durée d’existence de l’entreprise jusqu’à la date à laquelle celle-ci présente sa demande d’aide, le cas échéant extrapolé sur une année. Ou
· 50% des dépenses énergétiques au cours des 12 mois précédant le mois de la demande d’aide.

Le montant de l’aide est limité au besoin de trésorerie qui résulte de l’impact de l’agression de l’Ukraine par la Russie sur l’activité de l’entreprise.
II. Pour les entreprises fragilisées par la crise de covid-19, l’aide peut prendre la forme d’une avance remboursable, dont la durée d’amortissement est limitée à dix ans, comprenant un différé d’amortissement en capital limité à trois ans. Le montant de l’aide en avance remboursable est limité à 2 300 000 euros (275 750 000 F CFP).
III. Les avances remboursables sont décaissées jusqu'au 30 juin 2022 à un taux fixe qui est au moins égal à 100 points de base.
L'aide peut couvrir des besoins en investissements et des besoins en fonds de roulement.
IV. Pour les entreprises fragilisées par la crise de covid-19, le prêt est décaissé jusqu'au 30 juin 2022 à un taux d'intérêt fixe qui est au moins égal au taux de base prévu dans la décision de la Commission européenne C (2020) 2595 final du 20 avril 2020 ou équivalent applicable au 1er janvier 2020, auquel s'ajoute une marge de crédit minimale de 100 points de base.

Pour les entreprises impactées par les conséquences de l’agression de la Russie contre l’Ukraine, le prêt est alloué jusqu’au 31 décembre 2023 à un taux d’intérêt fixe qui est au moins égal au taux d’intérêt prévu dans la décision de la Commission européenne n°SA.103934 (2022/N) du 1er décembre 2022, intégrant la marge pour risque de crédit prévue dans ladite décision. Au moment de son octroi, le prêt ne peut toutefois pas être accordé à un taux d’intérêt inférieur à celui des obligations ou bons du Trésor de même échéance ou, à défaut, d’échéance la plus proche.
Le prêt couvre des besoins en investissements et des besoins en fonds de roulement
6) Mise en œuvre de l’aide
La convention de prêt et d'avances remboursables entre l’Etat et l'entreprise est établie entre d'une part, Bpifrance financement intervenant pour le compte de l'Etat et d'autre part, l'entreprise bénéficiaire.

Des garanties réelles pourront être prises par Bpifrance financement au nom et pour le compte de l'Etat.

Toutes les décisions de gestion, notamment de rééchelonnement d'amortissement de créance, sont adressées par l'emprunteur à l’Etat, qui les instruit et les décide, le cas échéant, par arrêté du ministre chargé de l'économie.

7) Durée et modification de la convention
(modifié, Avenant 2 n° 84-21 du 26/10/2021)

(modifié, Avenant 3 n° 24-22 du 07/03/2022)
(modifié, Avenant 4 n° 25-23 du 10/05/2023)

La présente convention s'applique à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2023. Elle donne lieu à un bilan de son exécution à l'issue de son terme initial.
En cas de prorogation de l’encadrement temporaire de crise pour les mesures d’aide d’Etat visant à soutenir l’économie à la suite de l’agression de la Russie contre l’Ukraine par la Commission européenne avant la date mentionnée au paragraphe précédent, la convention sera automatiquement prorogée de 3 mois supplémentaires afin de permettre à l’Etat et à la Polynésie française d’établir un nouvel avenant destiné à proroger le dispositif d’aides.
8) Publication

La présente convention sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française, avec son annexe : formulaire de demande d’aides et d'avis.
Fait à Papeete, le 29 septembre 2020.

Pour l’Etat :

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

Dominique SORAIN.

Pour la Polynésie française :

Le Président,

Edouard FRICH.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

